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Un dirigeant d’entreprise  
peut-il bénéficier des prestations 
de l’assurance-chômage?
RobeRt Angelozzi, SAJeC
Tit. br. Avocat 

Il arrive fréquemment qu’un 
dirigeant d’entreprise frappe 
à la porte de l’assurance chô-
mage pour savoir s’il peut bé-
néficier d’indemnités de cette 
assurance. Voici un rappel de la 
situation légale à ce sujet.
Un dirigeant d’entreprise peut 
avoir besoin, un jour où l’autre 
dans sa vie professionnelle, de 
pouvoir bénéficier de l’assu-
rance chômage. Cette situa-
tion peut résulter par exemple 
de problèmes économiques 
passagers, parce que l’entre-
prise qu’il dirige connaît une 
baisse d’activité ou parce que 
le dirigeant souhaite se retirer 
de son entreprise. La loi fédé-
rale sur l’assurance-chômage 
obligatoire et l’indemnité en 
cas d’insolvabilité (LACI) est 
relativement restrictive quant 
à l’octroi de prestations d’assu-

rance-chômage aux dirigeants 
d’entreprise.
En premier lieu, il sied de rap-
peler que seuls les travailleurs 
qui payent des cotisations 
sur les revenus d’une activité 
salariée sont assujettis à l’as-
surance-chômage. Les indé-
pendants ne paient ainsi pas 
de cotisations et n’ont pas la 
possibilité de s’assurer contre 
le chômage1. A noter que la 
notion de revenu provenant 
d’une activité dépendante fait 
l’objet d’une interprétation ex-
tensive, conformément à l’art. 
7 du règlement d’exécution 
de la loi fédérale sur l’assu-
rance vieillesse (RAVS). Sont 
ainsi notamment considérés 
comme salaire les honoraires 
d’administrateurs de société2, 
qui cotisent donc à l’assurance 
chômage. 
Cela étant, ce n’est pas pour 
autant que les administrateurs 
des sociétés, qui perçoivent des 

honoraires à ce titre, peuvent 
bénéficier des prestations de l’as-
surance-chômage, alors même 
qu’ils y cotisent. En effet, en tant 
qu’organe dirigeant de l’entre-
prise ou associé, ils n’ont pas 
droit aux indemnités de l’as-
surance chômage3 et ce sans 
qu’il soit nécessaire de déter-
miner plus concrètement les 
responsabilités qu’ils exercent 
au sein de la société. L’inscrip-
tion au registre du commerce 
comme fonction d’administra-
teur constitue, en règle géné-
rale, le critère de délimitation 
décisif pour savoir si l’admi-
nistrateur dispose d’un rôle au 
sein de la société. La radiation 
de l’inscription au registre du 
commerce permet d’admettre 
sans équivoque que l’assuré a 
quitté la société4. 
Cependant, une radiation des 
pouvoirs d’administrateur au 
Registre du commerce ne garan-
tit pas pour autant le droit aux 

prestations de l’assurance-chô-
mage. En effet, il convient encore 
de regarder si cette personne 
dispose d’un pouvoir décision-
nel au sein de la société. D’après 
la jurisprudence en vigueur, un 
travailleur qui jouit d’une situa-
tion professionnelle comparable 
à celle d’un employeur n’a pas 
le droit à l’indemnité de chô-
mage lorsque, bien que licencié 
formellement par une entreprise, 
il continue de fixer les décisions 
de l’employeur ou d’influen-
cer celles-ci de manière déter-
minante. Il existe en effet des 
employés qui, en sus de leur cas-
quette de travailleur salarié, dis-
posent d’un pouvoir décision-
nel au sein de l’entreprise, pour 
diverses raisons, par exemple 
parce qu’ils sont actionnaires, 
membres de la famille, etc. Du 
fait de leur fonction d’organe 
«de fait» au sein de leur entre-
prise, ces personnes n’ont ainsi 
pas le droit au chômage.

La situation est en revanche 
différente quand le salarié 
se trouve dans une position 
assimilable à celle d’un em-
ployeur qui quitte définitive-
ment l’entreprise en raison de 
la fermeture de celle-ci. Dans 
ce cas, l’intéressé peut en prin-
cipe prétendre à l’indemnité 
de chômage. L’assurance-chô-
mage vérifiera quelle est la 
réelle part d’influence du sala-
rié au sein de l’entreprise, pour 
savoir s’il continue de jouir 
d’un pouvoir de décision au 
sein de celle-ci, d’une manière 
ou d’une autre. En effet, de 
par leur position particulière, 
ces personnes peuvent avoir 
une influence conséquente 
sur la perte de travail qu’elles 
subissent, ce qui rend leur chô-
mage difficilement contrôlable. 
En résumé, pour savoir si un 
dirigeant d’entreprise a droit 
aux prestations de l’assu-
rance-chômage, il convient de 

déterminer sa réelle fonction 
au sein de l’entreprise. S’il est 
administrateur et inscrit au 
registre du commerce, il n’aura 
aucun droit aux prestations de 
chômage. S’il a été salarié dans 
l’entreprise mais qu’il n’est pas 
inscrit en tant qu’administra-
teur au Registre du commerce, 
il conviendra encore d’exami-
ner son réel rôle au sein de la 
société. Si l’employé arrive à 
montrer qu’il n’a pas de pou-
voir d’influence au sein de 
cette entreprise et que, du fait 
de son départ, il n’a plus de lien 
avec celle-ci, il pourra bénéfi-
cier, conformément à la LACI, 
des prestations de chômage. 
Enfin, les indépendants n’ont 
pas le droit aux prestations de 
l’assurance-chômage. n

1 art 2 al. 1 LACI
2 Art 7 al. 1 let.h RAVS
3 art. 31 al. 3 let. c LACI
4 Arrêt du Tribunal fédéral 8c_738/2015 du 
14 septembre 2016
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A partir de 2018, la Confédéra-
tion subventionnera directe-
ment les personnes suivant des 
cours dans le cadre de la forma-
tion professionnelle supérieure 
– celle qui permet aux titulaires
de CFC ou de diplômes jugés
équivalents de se spécialiser et
d’approfondir leurs connais-
sances, en obtenant des titres
tels qu’un brevet fédéral.
L’essentiel en quelques points.

l Quels cours peuvent-ils
faire l’objet d’un finance-
ment?
Tous les cours figurant dans la
liste des cours préparatoires
aux examens fédéraux. On peut
la trouver sur le site du Secré-
tariat d’Etat à la formation, à
la recherche et à l’innovation
(SEFRI; voir ci-dessous, «Où trou-
ver davantage d’informations»).

l Comment faudra-t-il procé-
der?
Les personnes devront payer
elles-mêmes leur cours. Une
fois l’examen passé, qu’il ait été
réussi ou non, elles pourront
soumettre leur demande de
subvention fédérale par le biais
d’un portail en ligne. Celui-ci
sera accessible depuis le site du
SEFRI. Il faudra présenter les fac-
tures et les attestations de paie-
ment du prestataire du cours
ainsi que la décision d’examen.
Les personnes en situation
financière difficile pourront
recevoir un préfinancement par

tranches pendant la formation. Il 
faudra pour cela qu’elles paient 
moins de quatre-vingts huit 
francs d’impôt fédéral direct. 
Mais attention! Si une personne 
qui reçoit un préfinancement ne 
se présente pas à l’examen dans 
les cinq ans suivant la première 
demande, elle devra rembourser 
les sommes reçues.

l A combien le financement
se montera-t-il?
Il se montera à 50% des frais de
cours de préparation à l’examen
professionnel ou à l’examen
professionnel supérieur, jusqu’à
concurrence de neuf mille cinq
cents francs pour un brevet et
de dix mille cinq cents francs
pour un brevet fédéral.

l Je suis plusieurs cours pré-
paratoires. Puis-je toucher
plusieurs financements?
Oui, dans les limites du plafond
de de neuf mille cinq cents
francs pour un brevet et de dix
mille cinq cents francs pour un
brevet fédéral.

l Puis-je cumuler ce finance-
ment avec des aides canto-
nales?
A Genève:
Oui. N’importe quelle personne
s’inscrivant à un cours agréé
peut demander à toucher un
chèque annuel de formation
de sept cent cinquante francs.
Il sera possible de cumuler
ce chèque avec l'aide de la
Confédération. Concrètement, 
le chèque prend la forme d’une

FORMATION PROFESSIONNELLE SUPÉRIEURE
Frais de cours remboursés à 50%
La Confédération pourra verser à partir de 2018 jusqu’à 50% des frais aux personnes suivant des cours de préparation aux examens de la formation professionnelle supérieure.

lettre que l’Office pour l’orien-
tation, la formation profession-
nelle et continue envoie au 
bénéficiaire et que celui-ci pré-
sente à l’institut dans lequel il va 
suivre sa formation. Le montant 
du chèque est ensuite déduit 
du prix que l’institut lui facture. 
A noter qu’on ne peut toucher 
qu’un seul chèque de formation 
pour un cours, même s’il se dé-
roule à cheval sur deux années.
Dans le canton de Vaud: 
Oui. La Fondation cantonale 
pour la formation profession-
nelle (Fonpro) versera aux 
salariés d’entreprises vaudoises 
entreprenant une formation 
professionnelle supérieure une 

aide correspondant à 25% des 
frais d’écolage, qui s’additionne-
ra au financement fédéral. Elle 
sera versée dès que le candidat 
aura engagé des frais et sera pla-
fonnée à deux mille cinq cents 
francs. Comme aujourd’hui, la 
Fonpro versera également aux 
candidats l’intégralité des frais 
de la taxe d’examen, soit trois 
mille francs.
Les personnes ne pouvant pas 
bénéficier d’un financement 
fédéral pourront demander la 
prise en charge de 75% de leurs 
frais de cours (25% à partir du 
moment où ils auront engagé 
les dépenses et le reste après 
l’examen), avec un plafond de 

sept mille cinq cents francs. Les 
frais de taxe d’examen leur se-
ront également remboursés.
«Le dépôt d’une demande de 
soutien se fait à travers un for-
mulaire de demande en ligne 
disponible sur le site internet 
dédié www.fonprosup.ch», pré-
cise Nathalie Bernheim, secré-
taire générale de la Fonpro. 

l Puis-je cumuler ce finan-
cement intégralement avec
celui d’un tiers (employeur,
association professionnelle,
etc.)?
Cela dépend. Si l’aide de ce tiers
est versée directement au pres-
tataire de cours, le montant de

cette aide sera déduit du prix 
du cours donnant lieu à la sub-
vention fédérale. Si l’aide du 
tiers est versée à la personne, 
l’aide fédérale ne sera pas tou-
chée.
Les employeurs et les associa-
tions professionnelles ont donc 
tout intérêt à verser dorénavant 
les aides aux personnes plutôt 
qu’aux prestataires de cours.

l Je suis déjà un cours et il
se terminera en 2018. Puis-je
recevoir un financement?
Cela dépend. Jusqu’au 31
juillet 2017, les cantons sub-
ventionnaient certains cours
préparatoires, en versant des
prestations directement aux
organisateurs. Les personnes
qui fréquentent un cours béné-
ficiant de telles subventions
cantonales n’auront pas droit
à la subvention fédérale. Il faut
donc se renseigner auprès du
prestataire de cours pour savoir
s’il bénéficie de subventions
cantonales.
Les personnes suivant des cours 
ne bénéficiant pas de telles
subventions, ce qui inclut tous
les cours ayant débuté après le
31 juillet 2017, peuvent bénéfi-
cier du financement fédéral.

l Où trouver davantage d’in-
formations?
A l’adresse www.sbfi.admin.
ch > Formation > La formation
professionnelle supérieure >
Contributions pour cours prépa-
ratoires aux examens fédéraux
(menu de gauche). n

A PARTIR DE 2018, la Confédération subventionnera directement les personnes suivant des cours dans le cadre de la 
formation professionnelle supérieure. 
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